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Type R - 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - RAA82-2016-04-21-004 - AUTO ECOLE -
Monsieur Frédéric DOUTRE
14, Boulevard de Cluny
43000 LE PUY EN VELAY
Aménagement d’une auto école
Type R - 5ème Catégorie

4



 
R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

 
PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  

____________ 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  
TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 

_______________ 
 

Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  
Risques Naturels 
______________ 

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.028  

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
 
 

Référence : AT – N° 043 .157.16. P 0019 
AUTO ECOLE -  
Monsieur Frédéric DOUTRE 
14, Boulevard de Cluny  
43000 LE PUY EN VELAY  
Aménagement d’une auto école 
Type R  - 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif à la 
sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, modifiant 
le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux personnes 
handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les dispositions 
prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
 
VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 
du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au 
public lors de leur construction ou de leur création 
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VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 relatif à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des installations 
existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la Sous 
Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Monsieur Frédéric DOUTRE  
pour  l’aménagement d’une auto école, situé 14, Bou levard de Cluny au Puy en Velay et faisant 
l’objet d’une demande d’autorisation de travaux enr egistrée sous le n° AT 043.157.16. P 0019. 
 
Vu l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              21 
avril 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
� Qu’il y  a une marche de 20cm à l’entrée, un plan incliné amovible sera mis en place ; 

 
COMPTE TENU 
� De la largeur du trottoir, le plan incliné ne peut pas respecter le pourcentage autorisé (rampe à 

20% sur 1m de long) 
� Qu’une sonnette avec logo sera installée sur le mur extérieur à une hauteur comprise entre 

0.90m et 1.30m pour qu’une personne à mobilité réduite puisse se signaler et obtenir de l’aide. 
 

 
-  A R R E T E - 

 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
          Le Puy en Velay, le 21 avril 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels p.i. 
 

 signé 
  

                        L. ENJOLRAS    
 
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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43_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

RAA82-2016-03-31-006

COMMUNE – Monsieur Gilles DELABRE, Maire

Route du Pont Vieux – Maison de l’Octroi

43700 BRIVES CHARENSAC

N° PC 043.041.16. P 0003

Aménagement de la Maison de l’Octroi en salles

d’exposition sur les 2 niveaux inférieurs

et en salle consacrée au Fleuve au niveau supérieur

Type : Y – 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  
____________ 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 
_______________ 

 
Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  

Risques Naturels 
______________ 

 
 

ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.027  
 
 

portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 
dans les établissements et installations recevant d u public  

 
 

Pétitionnaire :   
 
COMMUNE – Monsieur Gilles DELABRE, Maire 
Route du Pont Vieux – Maison  de l’Octroi 
43700 BRIVES CHARENSAC 
N° PC 043.041.16. P 0003 
Aménagement de la Maison de l’Octroi en salles d’ex position sur les 2 niveaux inférieurs 
et en salle consacrée au Fleuve au niveau supérieur   
Type : Y – 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du 
public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif 
à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur, modifiant le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives 
au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux 
personnes handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur 
construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
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VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de 
l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouvertes au public. 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs 
à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 
relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et 
des installations existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la 
Sous Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
VU la demande de dérogation aux règles d'accessibil ité présentée par Monsieur Gilles 
DELABRE, Maire, pour l’aménagement de la Maison de l’Octroi en salles d’exposition sur les 2 
niveaux inférieurs et en salle consacrée au Fleuve au niveau supérieur, situé, Route du Pont 
Vieux – Maison  de l’Octroi à BRIVES CHARENSAC 4370 0,  et faisant l’objet d’une demande de 
permis de construire enregistrée sous le n° PC 043. 041.16. P 0003. 
 
VU l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
VU l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              
31 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
 
� Que la pente extérieure est supérieure à 5 % ; 
� Que les niveaux  -1  et + 1ne sont pas accessibles aux personnes en fauteuil. 

 
COMPTE TENU 
 
� Que la pente extérieure supérieure à 5 % correspond à la rampe d’accès au pont vieux ; 
� De l’exiguïté du bâtiment (surface inférieure à 60 m² au sol), que le niveau –1 est en zone 

inondable en crue trentennale et de l’impact économique, la mise en place d’un ascenseur 
n’est pas réalisable. 

� Que les règles d’accessibilité concernant tous les autres types de handicaps seront 
respectées. 
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-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
          Le Puy en Velay, le 31 mars 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels 
 
 signé 
 
                        P. THEVENON   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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43_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

RAA82-2016-03-31-004

MEJEAN IMMOBILIER « La Clé des Gens » -

Représenté par Madame Magalie CHAMBERT

51, avenue Charles Dupuy

43700 BRIVES CHARENSAC

N° AT 043.041.16. K 9001

Mise en conformité totale aux règles d’accessibilité d’une

agence immobilière

Type : W – 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  
____________ 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 
_______________ 

 
Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  

Risques Naturels 
______________ 

 
 

ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.025  
 
 

portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 
dans les établissements et installations recevant d u public  

 
 

Pétitionnaire :   
 
MEJEAN IMMOBILIER « La Clé des Gens » - Représenté par Madame Magalie CHAMBERT 
51, avenue Charles Dupuy 
43700 BRIVES CHARENSAC 
N° AT 043.041.16. K 9001 
Mise en conformité totale aux règles d’accessibilit é d’une agence immobilière 
Type : W – 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du 
public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif 
à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur, modifiant le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives 
au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux 
personnes handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur 
construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
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VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de 
l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouvertes au public. 
 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs 
à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 
 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 
relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et 
des installations existantes ouvertes au public ; 
 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la 
Sous Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
 
VU la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Madame Magalie CHAMBERT, 
pour la mise en conformité d’une agence immobilière  MEJEAN IMMOBILIER « La Clé des 
Gens » situé 51, avenue Charles Dupuy à BRIVES CHAR ENSAC 43700,  et faisant l’objet d’une 
demande d’autorisation de travaux enregistrée sous le n° AT 043.041.16. K 9001. 
 
 
VU l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
 
VU l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              
31 mars 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT  
 
� Que l’accès à l’agence immobilière se fait par deux marches d’escalier ; 

 
COMPTE TENU 
 
� De la largeur du trottoir devant l’agence, la mise en place d’un  plan  incliné amovible n’est pas 

réalisable. 
� Qu’une sonnette avec logo sera installée sur le mur extérieur à une hauteur comprise entre 

0.90m et 1.30m pour qu’une personne à mobilité réduite puisse se signaler et obtenir de l’aide. 
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-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
          Le Puy en Velay, le 31 mars 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels 
 

 singé 
                        P. THEVENON   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - RAA82-2016-03-31-004 - MEJEAN IMMOBILIER « La Clé des Gens » - Représenté par
Madame Magalie CHAMBERT
51, avenue Charles Dupuy
43700 BRIVES CHARENSAC
N° AT 043.041.16. K 9001
Mise en conformité totale aux règles d’accessibilité d’une agence immobilière
Type : W – 5ème Catégorie

14



43_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

RAA82-2016-03-31-003

Monsieur Jean Louis GERBIER – Bar restaurant épicerie

Le Bourg

43380 LAVOUTE CHILHAC

N° AT 043.118.16. B 0001
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bar, restaurant, épicerie
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  
____________ 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 
_______________ 

 
Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  

Risques Naturels 
______________ 

 
 

ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.024  
 
 

portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 
dans les établissements et installations recevant d u public  

 
 

Pétitionnaire :   
 
Monsieur Jean Louis GERBIER – Bar restaurant épicer ie 
Le Bourg 
43380 LAVOUTE CHILHAC 
N° AT 043.118.16. B 0001 
Mise en conformité totale aux règles d’accessibilit é d’un bar, restaurant, épicerie 
Type : N M – 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du 
public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif 
à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur, modifiant le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives 
au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux 
personnes handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur 
construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
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VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de 
l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouvertes au public. 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs 
à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 
relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et 
des installations existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la 
Sous Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
VU la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Monsieur Jean Louis 
GERBIER, pour la mise en conformité d’un bar, resta urant, épicerie situé au bourg de LAVOUTE 
CHILHAC 43380,  et faisant l’objet d’une demande d’ autorisation de travaux enregistrée sous le 
n° AT 043.118.16. B 0001. 
 
VU l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
VU l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              
31 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
 
� Que les toilettes du restaurant ne sont pas accessibles ; 
� Que l’accès à l’épicerie se fait par des marches d’escalier ; 
 

COMPTE TENU 
 
� Que l’agrandissement des toilettes n’est pas réalisable, elles sont situées entre le mur de la 

cave et le mur de construction du bâtiment. 
 
� Qu’une tablette sera ajoutée au bar à une hauteur maximum de 0.80m et un vide en partie 

inférieure d’au moins 0.30m de profondeur, 0.60m de largeur et 0.70m de hauteur permettant 
le passage des pieds et des genoux d’une personne en fauteuil roulant. 

 
� De la largeur du trottoir devant l’épicerie, la mise en place d’un  plan  incliné amovible n’est 

pas réalisable. 
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-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
          Le Puy en Velay, le 31 mars 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels 
 

 signé 
                        P. THEVENON   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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aperp1 

R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  
____________ 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 
_______________ 

 
Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  

Risques Naturels 
______________ 

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
et approbation d’Agenda d’Accessibilité Programmé o u Ad’AP  

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2015.126 

 
Référence : AT – N° 043 .048.16. B 0002 
Caisse d’Epargne Auvergne Limouzin – Monsieur VIZET  
Avenue de la Gare 
43160 LA CHAISE DIEU 
Type W  -  5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
  
Vu la loi n° 2005-102  du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;  
 
Vu la loi n° 2014 –789 du 10 juillet 2014 habilitant le Gouvernement à adopter des mesures législatives 
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour les personnes handicapées, prévoyant la mise en place d’un Agenda d’Accessibilité Programmée 
qui permet de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en 
accessibilités des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ; 
 
Vu le décret n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l’Agenda d’Accessibilité Programmée pour la 
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public ; 
 
Vu le décret n° 204-374 du 29 avril 2004 relatif aux p ouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et  départements ; 
 
Vu le code de la construction et de l’Habitation (CCH), et notamment ses articles L.111-7 à L.111-8-4 
et L.123-1 à L.123-4  ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la 
Sous Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au Directeur  
Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
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Vu la demande d’approbation d’un Agenda d’Accessibi lité Programmée présenté par Monsieur 
VIZET, dans le cadre de la demande d’autorisation d e travaux n° 043.048.16. B 0002 concernant 
la Caisse d’Epargne Auvergne Limousin, située, Aven ue e la Gare à LA CHAISE DIEU 43160. 
 
VU la demande de dérogation  aux règles d'accessibilité ;  
 
Vu l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 31 mars 
2016. 
  
CONSIDERANT  
� Que la demande d’Agenda d’Accessibilité Programmée porte sur une seule période ; 
� Que le pétitionnaire s’engage à réaliser les travaux de mise en conformité totale aux règles 

d’accessibilité de son établissement sur l’année 2016 ; 
� Que le coût prévisionnel de la mise en accessibilité est de 5 950.00 € ; 
� Que le guichet est accessible par une rampe dont le dévers  est d’environ de 5 à 6 % ; 

 
COMPTE TENU 
� Que l’espace d’attente et d’usage nécessaire devant le distributeur de billets ne pourra être 

respecté en raison de la proximité de la rampe d’accès pavée existante sur le trottoir (domaine 
public et de son dévers supérieur à 2 % (environ 5 à 6 %) 

� Qu’au titre des mesures compensatoires, la Caisse d’Epargne s’engage à mettre en œuvre le 
traitement du cheminement garantissant un contraste visuel et tactile par rapport à son 
environnement, pour faciliter le guidage des personnes malvoyantes.  
- Volée de marche avec contremarche et nez de marche visuellement contrastés.  
- Ajout d’une bande de vigilance (clous podotactiles) en haut de la volée. 

 
 

-  A R R E T E - 
 
Article 1   – La demande d’Agenda d’Accessibilité Programmée tel que présentée, est APPROUVEE. 
 
Article 2   – La dérogation  aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Article 3   - Une attestation d'achèvement de l’agenda d’accessibilité programmée devra être adressée, 
dans les deux mois qui suivent l'achèvement des travaux et actions de mise en accessibilité, au préfet 
ayant approuvé cet agenda par pli recommandé avec demande d'avis de réception.  
 
Article 4 - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
            Le Puy en Velay, le 31 mars 2016  
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels 
 

 signé   
                        P. THEVENON 

 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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RAA82-2016-04-21-005

Référence : AT – N° 043 .112.16. B 0004

AUTO ECOLE - Séverine MOLHERAT

16, Boulevard Charles de Gaulle

43300 LANGEAC

Aménagement d’une auto école

Type R - 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

 
PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  

____________ 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  
TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 

_______________ 
 

Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  
Risques Naturels 
______________ 

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.029  

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
 
 

Référence : AT – N° 043 .112.16. B 0004 
AUTO ECOLE - Séverine MOLHERAT 
16, Boulevard Charles de Gaulle   
43300 LANGEAC  
Aménagement d’une auto école 
Type R  - 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif à la 
sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, modifiant 
le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux personnes 
handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les dispositions 
prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
 
VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 
du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au 
public lors de leur construction ou de leur création 
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VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 relatif à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des installations 
existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la Sous 
Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Madame Séverine MOLHERAT  
pour  l’aménagement d’une auto école, située, 16, Boulevard Charles de Gaulle  à Langeac et 
faisant l’objet d’une demande d’autorisation de tra vaux enregistrée sous le n° AT 043.112.16. B 
0004. 
 
Vu l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du 21 avril 
2016 ; 
 
CONSIDERANT  
� Qu’il y  a 3 marches de 3cm, 16cm et 17cm à l’entrée, un plan incliné amovible sera mis en 

place ; 
 
COMPTE TENU 
� De la largeur du trottoir, le plan incliné ne peut pas respecter le pourcentage autorisé (rampe à 

18% sur 3m de long) 
� Qu’une sonnette avec logo sera installée sur le mur extérieur à une hauteur comprise entre 

0.90m et 1.30m pour qu’une personne à mobilité réduite puisse se signaler et obtenir de l’aide. 
 

 
-  A R R E T E - 

 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
          Le Puy en Velay, le 21 avril 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels P.i. 
 

 signé 
  

                     L. ENJOLRAS    
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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Madame PERRIER Caroline

14, rue Mercière

43200 YSSINGEAUX

Aménagement d’un institut de beauté « Au Coin Beauté »

Type M - 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

 
PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  

____________ 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  
TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 

_______________ 
 

Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  
Risques Naturels 
______________ 

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.030  

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
 
 

Référence : AT – N° 043 .268.16. P 0008 
Madame PERRIER Caroline 
14, rue Mercière  
43200 YSSINGEAUX  
Aménagement d’un institut de beauté « Au Coin Beaut é » 
Type M  - 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif à la 
sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, modifiant 
le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux personnes 
handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les dispositions 
prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
 
VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 
du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au 
public lors de leur construction ou de leur création 
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VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 relatif à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des installations 
existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la Sous 
Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
Vu la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Madame PERRIER Caroline  
pour  l’aménagement d’un institut de beauté, situé 14 rue Mercière à YSSINGEAUX et faisant 
l’objet d’une demande d’autorisation de travaux enr egistrée sous le n° AT 043.268.16. Y 0008. 
 
Vu l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              21 
avril 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
� Que la porte d’entrée présente un passage utile de 0,71m au lieu des 0,77m requis ; 

 
COMPTE TENU 
� Que le changement de la porte d’entrée constitue une impossibilité technique, car celui-ci 

obligerait au remplacement de la vitrine, ce qui n’est pas prévu dans le projet,  
� Que s’agissant d’une création d’activité, l’impact économique lié au changement de vitrine 

remet en cause le projet, et constitue donc une disproportion manifeste entre les améliorations 
et leurs conséquences, 

 
 

-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
          Le Puy en Velay, le 21 avril 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels p.i. 
 

 signé 
  

                        L. ENJOLRAS    
 
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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Type N - 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

 
PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  

____________ 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  
TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 

_______________ 
 

Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  
Risques Naturels 
______________ 

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.031  

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
 
 

Référence : AT – N° 043.268.16. Y 0010 
Monsieur Grégory VOULOUZAN - Restaurant « l’Art des  Choix » 
9, Place Carnot  
43200 YSSINGEAUX  
Aménagement d’un restaurant  
Type N  - 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes 
handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif à la 
sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, modifiant 
le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux personnes 
handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les dispositions 
prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
 
VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 
du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au 
public lors de leur construction ou de leur création 
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VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 relatif à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des installations 
existantes ouvertes au public ; 
 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la Sous 
Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
VU la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Monsieur Grégory 
VOULOUZAN, pour  l’aménagement d’un restaurant « l’ Art des Choix », situé 9, Place Carnot à 
YSSINGEAUX 43200, et faisant l’objet d’une demande d’autorisation de travaux enregistrée 
sous le n° AT 043.268.16.Y0010. 
 
VU l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
VU l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              
21 avril 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
� Que les WC ne sont pas accessibles aux personnes en fauteuil roulant,  

 
COMPTE TENU 
� Que l’agrandissement des WC aurait pour conséquence de diminuer la salle de restauration 

dont la grandeur est déjà réduite (surface totale de l’établissement cuisine comprise : 22m² 
environ) 

� Que cela constituerait une disproportion manifeste entre les travaux et leurs conséquences, 
 

-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
 
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
          Le Puy en Velay, le 21 avril 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels p.i. 
 

 signé 
  

                        L. ENJOLRAS  
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 

Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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SARL AUBERGE DE LA TORTUE – Monsieur

MOULIN

Boussoulet

43260 CHAMPCLAUSE

N° AT 043.053.16. P 0001

Aménagement d’une rampe d’accès

Type : N – 5ème Catégorie

Avis favorable à la dérogation
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  
____________ 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 
_______________ 

 
Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  

Risques Naturels 
______________ 

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.023  

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
 

Pétitionnaire :   
 
SARL AUBERGE DE LA TORTUE – Monsieur MOULIN 
Boussoulet 
43260 CHAMPCLAUSE 
N° AT 043.053.16. P 0001 
Aménagement d’une rampe d’accès 
Type : N – 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du 
public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif 
à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur, modifiant le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives 
au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux 
personnes handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur 
construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
 
VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de 
l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouvertes au public. 
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VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs 
à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 
relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et 
des installations existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la 
Sous Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
VU la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Monsieur MOULIN, pour 
l’émargement d’une rampe d’accès PMR à l’Auberge de  la Tortue située à Boussoulet sur la 
commune de CHAMPCLAUSE 43260,  et faisant l’objet d ’une demande d’autorisation de travaux 
enregistrée sous le n° AT 043.053.16. P 0001. 
 
VU l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
VU l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              
31 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
� Que pour accéder à la terrasse il y a 4 marches d’escalier ; 

COMPTE TENU 
� Que pour accéder à la terrasse, il sera réalisé une rampe qui aura une pente supérieure à 6 

%, elle sera d’environ 11% avec un palier de repos en bas et en haut. La topographie des lieux 
ne permet pas la réalisation d’une rampe respectant les 6 % maximum. 

� Qu’une sonnette avec logo sera installée au pied de l’escalier à une hauteur comprise entre 
0.90m et 1.30m pour qu’une personne à mobilité réduite puisse se signaler et obtenir de l’aide. 

 
 

-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
          Le Puy en Velay, le 31 mars 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels 
 

 signé 
                        P. THEVENON   

 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 
Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 

suivant la réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

PREFECTURE DE LA HAUTE LOIRE  
____________ 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES  

TERRITOIRES DE HAUTE LOIRE 
_______________ 

 
Service de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbani sme et des  

Risques Naturels 
______________ 

 
ARRETE N° DDT/Accessibilité 2016.021  

 
portant dérogation aux règles d'accessibilité aux p ersonnes handicapées 

dans les établissements et installations recevant d u public  
 

Pétitionnaire :   
 
SARL L’IMPREVU – Bar – Monsieur Roger JAMON 
21, Place de la Halle 
43000 LE PUY EN VELAY 
N° AT 043.157.16. P 0015 
Mise en conformité totale aux règles d’accessibilit é d’un BAR 
Type : N – 5 ème Catégorie 
 
LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE, 
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’honneur, 
  
VU la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux 
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du 
public ; 
 
VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 modifiant le décret  2006-555 du 17 mai 2006 relatif 
à la sécurité et à l’accessibilité des établissements recevant du public et des immeubles de grande 
hauteur, modifiant le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives 
au code de l’urbanisme ; 
 
VU l'arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 01 août 2006, fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R111-18 à R111-18-7 du Code de l’Habitation relatives à  l’accessible aux 
personnes handicapées des bâtiments d’habitations collectifs et les maisons individuelles lors de leur 
construction ; 
 
VU l’arrêté du 17 mars 2011  modifiant l’arrêté du 30 novembre 2007 et du  1er août 2006 fixant les 
dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la 
construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création.   
 
VU l’arrêté du 8 décembre 2014 abrogeant l’arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 
l’application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de 
l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouvertes au public. 
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VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L 111.7 à L 111.8.3 relatifs 
à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 
 
VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R111.19.8 et R111.19.11 
relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements existants recevant du public et 
des installations existantes ouvertes au public ; 
 
VU l'arrêté préfectoral N° 97-02 du 30 avril 1997 modifié le 15 décembre 1997 portant création de la 
Sous Commission Départementale d'Accessibilité ; 
 
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 431.30 et R 425.15 ; 
 
VU la demande de dérogation aux règles d'accessibilité présentée par Monsieur Roger JAMON, 
pour la mise en conformité du bar « l’IMPREVU » sit ué 21, Place de la Halle au Puy en Velay,  et 
faisant l’objet d’une demande d’autorisation de tra vaux enregistrée sous le n° AT 043.157.16. P 
0015. 
 
VU l'arrêté préfectoral SGC n° 2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature au 
Directeur  Départemental des Territoires de Haute Loire ; 
 
VU l'avis favorable émis par la Sous Commission Départementale d’Accessibilité en date du              
31 mars 2016 ; 
 
CONSIDERANT  
� Que les toilettes ne sont pas accessibles ; 

COMPTE TENU 
� Que les toilettes ne sont pas accessibles, elles sont situées au sous-sol de l’établissement. 
� Que la situation du bar ne permet pas la mise en place d’une tablette rabattable, les 

personnes sont servies sur table. 
 

-  A R R E T E - 
 
ARTICLE 1  - La dérogation aux normes d'accessibilité portant sur le non-respect de la réglementation 
en matière d’accès,   est accordée. 
 
Mise en Garde  : l’octroi d’une dérogation ne dispense pas le dem andeur de respecter 
l’ensemble des règles non dérogées. 
Les travaux seront réalisés conformément à la loi n °2005.102 du 11/02/2005, Arrêté du 
01/08/2006 modifié par l’Arrêté du 30/11/2007 conce rnant les « Etablissements Recevant du 
Public ERP »   
ARTICLE 2  - Le Directeur Départemental des Territoires de Haute Loire, le Maire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
          Le Puy en Velay, le 31 mars 2016 
 
            Pour le Préfet et par délégation, 

                 Le Chef du Service de l’Aménagemen t  
                                                             du Territoire, de l’Urbanisme  

et des Risques Naturels 
 
 signé 
 

                        P. THEVENON   
 
La présente décision peut, dans les deux mois de sa notification : 

- être attaquée devant le tribunal administratif de CLERMONT FERRAND par voie de recours pour excès de pouvoir ; 
- faire l'objet d'un recours administratif auprès de l'autorité signataire. 
Cette dernière demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 

suivant la réponse (la non-réponse dans un délai de quatre mois vaut rejet implicite). 
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  Service de l’information et  de
l’orientation

Affaire suivie par
Madiha HADI 

Téléphone
04 71 04 57 29

Fax 

04.71.04.56.92

Courriel
sio43

@ac-clermont.fr

7, rue de l'Ecole Normale

B.P. 80349 - VALS
43012 Le Puy-en-Velay cedex

Horaires d’ouverture

du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h00

 et de 13h30 à 17h00

Site web

http://www.ac-clermont.fr/ia43/

 

 
 

 

 

 

Article 1er : la composition de la commission départementale préparatoire à l'affectation 
des élèves en classe de première , est fixée comme suit :  

 

 

Président : 

- monsieur Jean Williams Séméraro, directeur académique des services de l'éducation 
nationale de Haute-Loire. 

 

Chefs d'établissement : 

- monsieur Barthélémy, proviseur, lycée Léonard de Vinci, Monistrol sur Loire 

- madame Charbonnel, proviseure L.P Auguste Aymard Espaly st Marcel 

- monsieur Etlicher, proviseur L.P Jean Monnet Le Puy en Velay 

- monsieur Faure, Proviseur lycée Emmanuel Chabrier Yssingeaux 

- monsieur Jayer, proviseur, lycée Lafayette, Brioude 

- monsieur Mercier, proviseur, lycée Simone Weil, Le Puy en Velay  

- monsieur Trefelle, proviseur, lycée Charles et Adrien Dupuy, Le Puy en Velay 

 

Directeur du centre d’information et d'orientation : 

- madame Gineys, directrice du C.I.O Le Puy en Velay 

 

 

Article 2 : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un an 
renouvelable. 

 

 

 

 

       

Jean Williams SEMERARO 
  Signé   
    

 

 
 
 

        Vals-près-le Puy, le  9 mars 2016 
 
 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale de Haute-Loire. 
 

Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation. 

 
 
 
- ARRETE - 
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 Vals-près-le Puy, le 20 mars 2014    
 

 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale de Haute-Loire. 
 

Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation 

 
 
- ARRETE - 

Article 1er : la composition de la commission départementale préparatoire à l'affectation 
des élèves en classe de Bac Pro 3 ans et 1 ère année CAP. 

 

Président : 

- monsieur Jean Williams Séméraro, directeur académique des services de l'éducation 
nationale ou son représentant. 

 

Chefs d'établissement d'accueil : 

- monsieur Etlicher, proviseur, lycée pro Charles et Adrien Dupuy, Le Puy en Velay  

- monsieur Faure, proviseur, lycée pro Emmanuel Chabrier, Yssingeaux 

- madame Liger, proviseure, lycée Jean Monnet, Le Puy en Velay 

- monsieur Tréfelle, proviseur, lycée Auguste Aymard, Espaly St Marcel 

- monsieur Allezard, directeur, E.R.E.A Brioude 

  

Chefs d'établissement d'origine : 

- madame Charbonnel, principale du collège des Fontilles à Blesle 

- monsieur Pellissier, principal du collège Roger Ruel à St Didier en Velay 

- monsieur Dumas, principal adjoint du collège Henri Pourrat à La Chaise Dieu 

 

Directeur du centre d'information et d'orientation : 

- madame Gineys, directrice C.I.O du Puy en Velay 

- monsieur Bargeon, directeur C.I.O Yssingeaux 

 

Représentants des LEGTA : 

- monsieur Martin, directeur, LEGTA Yssingeaux 

- monsieur Teullet, directeur, LEGTA Brioude 

  

Représentants des parents d'élèves :  

- un représentant de la fédération des conseils de parents d'élèves ; 

- un représentant de l'association des parents d'élèves de l'enseignement public. 

 

Article 2 : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un an 
renouvelable. 

 
  
 
 
      Jean Williams SEMERARO 

 Signé 

inspection académique 

 

Service de l’information et                      
de l’orientation 

 
Affaire suivie par 

Denis RUIZ 

 
Téléphone 

04 71 04 57 29 

Fax 

04.71.04.56.92 

Courriel 
sio43 

@ac-clermont.fr 

 

7, rue de l'Ecole Normale 

B.P. 80349 - VALS 
43012 Le Puy-en-Velay cedex 

 
Horaires d’ouverture 

du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h00 

 et de 13h30 à 17h00 

 

Site web 

http://www.ac-clermont.fr/ia43/ 
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ARTICLE 1er  : 

 

Les personnes désignées ci-après sont nommées membres de la commission d'appel chargée 
de statuer sur les décisions d'orientation prises à l'issue de la classe de seconde générale et 
technologique . 

 

Président : 

- monsieur FAURE François, proviseur du lycée Emmanuel Chabrier à Yssingeaux, représentant  
de Monsieur Jean Williams SEMERARO, directeur académique des services de l’éducation 
nationale de la Haute-Loire. 

 

Proviseurs : 

- monsieur JAYER  proviseur du lycée Lafayette de Brioude 

- monsieur TREFELLE proviseur du lycée Charles et Adrien Dupuy au Puy en Velay 

 

Professeurs principaux : 

- madame BERTRAND Cécile, professeure de mathématiques, lycée Lafayette Brioude 

- madame CIULLO, professeure de Lettres Modernes, lycée Léonard de Vinci, Monistrol sur 
Loire 

- monsieur LACOMBE, professeur d’E.P.S, lycée Simone Weil, Le Puy en Velay 

 

Conseillère principale d'éducation : 

- monsieur BRIVES Jean-François, C.P.E, lycée Simone Weil, Le Puy en Velay 

 

Directrice du centre d'information et d'orientation : 

- monsieur BARGEON, directeur du C.I.O d’Yssingeaux 

 

Assistante sociale : 

- madame VEYSSET Marie-Christine, assistante sociale scolaire 

 

Représentants des parents d'élèves : 

- un représentant de la fédération des conseils de parents d'élèves; 

- un représentant de l'association des parents d'élèves de l'enseignement public. 

 

ARTICLE 2  : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un an 
renouvelable. 

 
 
 
 
 
 

     Jean Williams SEMERARO 
      Signé 

                                                                         
 

Vals-près-le Puy, le 9 mars 2016 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de Haute-Loire. 
Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation. 
 

 
- ARRETE - 

Nom du Service

Orientation

Affaire suivie par

Madiha HADI

Téléphone

04 71 04 57 30

Courrie

Sio43@ac-clermont.frl

7, rue de l'Ecole Normale

B.P. 80349 - VALS
43012 Le Puy-en-Velay

cedex

Horaires d’ouverture

du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h00

 et de 13h30 à 17h00

Site web

http://www.ac-
clermont.fr/ia43/

43_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale de Haute-Loire - RAA82-2016-03-09-005 - arrete commission appel  2nde 42



43_DSDEN_Direction des services départementaux de

l'éducation nationale de Haute-Loire

RAA82-2016-04-26-002

arrete commission appel  2nde (1)

43_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale de Haute-Loire - RAA82-2016-04-26-002 - arrete commission appel  2nde (1) 43



 

 

 
 
ARTICLE 1er  : 

 

Sur proposition du Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, 
Chargé du Service Régional de la Formation et du Développement, 

 

Les personnes désignées ci-après sont nommées membres de la commission d'appel 
chargée de statuer sur les décisions d'orientation prises à l'issue de la classe de seconde 
générale et technologique . 

 

Directeur : 

 

- Monsieur MARTIN Pierre, proviseur du LEGTA Georges Sand, Yssingeaux 

 

ARTICLE 2  : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un an 
renouvelable. 

 
 
 
 
 
 

     Jean Williams SEMERARO 
      Signé 

                                                                         
 

 
 

Vals-près-le Puy, le 26 avril 2016 
 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de Haute-Loire. 
Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation. 
Vu le décret N° 90-484 du 14 juin 1990 relatif à l’orientation et à l’affectation des élèves ; 
 

Annexe de l’ARRETE n°16 077 ST du 9 mars 2016 

Nom du Service

Orientation

Affaire suivie par

Madiha HADI

Téléphone

04 71 04 57 30

Courrie

Sio43@ac-clermont.frl

7, rue de l'Ecole Normale

B.P. 80349 - VALS
43012 Le Puy-en-Velay

cedex

Horaires d’ouverture

du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h00

 et de 13h30 à 17h00

Site web

http://www.ac-
clermont.fr/ia43/
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ARTICLE 1er  : 

 

Les personnes désignées ci-après sont nommées membres de la commission d'appel chargée 
de statuer sur les décisions d'orientation prises à l'issue du cycle d'orientation. 
 

Président : 

- monsieur Jean Williams SEMERARO, directeur académique des services de  l’éducation 
nationale de Haute-Loire ou son représentant. 

 

Principaux : 

- monsieur FORESTIER, principal du collège Lafayette, Le Puy en Velay 

- madame GODINAUD, principale du collège Val de Senouïre, Paulhaguet 

 

Professeurs principaux : 

- monsieur ALDON, professeur de sciences physiques, collège Lafayette Brioude 

- monsieur CHANTRE, professeur de mathématiques, collège de Landos 

- madame HACQUART, professeure de lettres modernes, collège Le Monteil Monistrol/Loire 

 

Conseillère principale d'éducation : 

- monsieur ARSAC, C.P.E, collège Boris Vian, Retournac 

 

Directeur du centre d'information et d'orientation : 

- madame GINEYS, directrice du C.I.O, Le Puy en Velay 

 

Assistante sociale : 

- madame EL GHARIANl-CORDIER, assistante sociale scolaire, conseillère technique. 

 

Représentants des parents d'élèves : 

- un représentant de la fédération des conseils de parents d'élèves. 

- un représentant de l'association des parents d'élèves de l'enseignement public. 

 

ARTICLE 2  : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un an 
renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 

Jean Williams SEMERARO 
Signé 

  
 

Vals-près-le Puy, le 3 mars 2016 

 

 

Le directeur académique des services de  l’éducation nationale de Haute-Loire. 
 

Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation. 
 

- ARRETE - 

Nom du Service

Orientation
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ARTICLE 1er  : 

 

Sur proposition du Directeur Régional Adjoint de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, 
Chargé du Service Régional de la Formation et du Développement, 

 

Les personnes désignées ci-après sont nommées membres de la commission d'appel chargée 
de statuer sur les décisions d'orientation prises à l'issue du cycle d'orientation. 
 

Directrice : 

 

- Madame DUPIN Paule, Proviseure du LEGTA de Brioude-Bonnefont, Fontannes 

 

ARTICLE 2  : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un an 
renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 

Jean Williams SEMERARO 
  Signé 

  
 

Vals-près-le Puy, le 26 avril 2016 

 

 

Le directeur académique des services de  l’éducation nationale de Haute-Loire. 
 

Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation. 
Vu le décret N° 90-484 du 14 juin 1990 relatif à l’orientation et à l’affectation des élèves ; 
 
 
 
 

Annexe de l’ARRETE n°16076 ST du 3 mars 2016 

Nom du Service

Orientation

Affaire suivie par

Madiha HADI

Téléphone

04 71 04 57 30

Courrie

Sio43@ac-clermont.frl

7, rue de l'Ecole Normale
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cedex

Horaires d’ouverture

du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h00

 et de 13h30 à 17h00

Site web

http://www.ac-
clermont.fr/ia43/
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Nom du Service

Orientation
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de 8h30 à 12h00
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Vals-près-le Puy, le 9 mars 2016 
 
 
 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale de Haute-Loire. 
 

Vu le code de l’Education (partie réglementaire), livre III, titre III, section 4, la procédure 
d’orientation. 

 
 
- ARRETE – 
 

 
Article 1er : la composition de la commission départementale préparatoire à l'affectation 
des élèves en classe de terminale , est fixée comme suit :  

 
 

Président : 
 
- monsieur Jean Williams Séméraro,  directeur académique des services de 
l'éducation nationale de Haute-Loire ou son représentant. 
 
Chefs d'établissement: 
 
- monsieur Barthélémy proviseur, lycée Léonard de Vinci, Monistrol sur Loire 
- monsieur Faure, proviseur, lycée Emmanuel Chabrier, Yssingeaux 
- monsieur Jayer, proviseur, lycée Lafayette, Brioude 
- monsieur Mercier, proviseur, lycée Simone Weil, Le Puy en Velay 
- monsieur Trefelle proviseur, lycée Charles et Adrien Dupuy, Le Puy en Velay 
  
Directrice du centre d’information et d'orientation : 

 
- monsieur BARGEON, directeur du C.I.O d’Yssingeaux 
 
 
Article 2 : les membres de cette commission sont nommés pour une durée d'un 
an renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 
       

                                                        Jean Williams SEMERARO  
      Signé 
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PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

CABINET

Arrêté CAB/2016 n°17 du 28 avril 2016
modifiant l'arrêté préfectoral n°2014-77 du 18 décembre 2014 portant composition du Comité

technique départemental des services de la Police nationale.

Le préfet de la Haute-Loire

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires;

Vu  la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat;

Vu  le  décret  n°  2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l'Etat ;

Vu  l'arrêté du 26 septembre 2014 portant création des comités techniques déconcentrés de la police
nationale;

Vu  l’arrêté du 26 septembre 2014 fixant les modalités des élections des représentants du personnel au
comité technique de réseau de la police nationale, au comité technique de service central de réseau de la
direction générale de la police nationale et aux comités techniques des services déconcentrés de la police
nationale;

Vu  l'arrêté préfectoral n°2014-77 du 18 décembre 2014 fixant le nombre de sièges de représentants
titulaires du personnel attribués à chaque organisation syndicale au sein du Comité technique départemental
des services de la Police Nationale;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2014-77  du  18  décembre  2014  portant  composition  du  Comité  technique
départemental des services de la Police nationale ;

Vu  l'arrêté préfectoral n°BRHFAS 2015/62 du 22 octobre 2015 portant délégation de signature à M.
Clément ROUCHOUSE, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu  la demande de désignation des représentants du personnel, en date du 24 avril 2016, présentée par le
secrétaire départemental ALLIANCE Police Nationale;

Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet;
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ARRETE 

Article 1er :- L'article 1er b) de mon arrêté n°2014-77 du 18 décembre 2014 portant composition du Comité
technique départemental des services de la Police nationale est modifié comme suit :

«     b) Représentants du personnel : 

Syndicats Représentants titulaires Représentants suppléants

FEDERATION DES SYNDICATS DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR 

CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL
FORCE OUVRIERE

M. Lionel CONIASSE M. Teddy CARETTE
M. Frédéric ASTIER M. Philippe VISSAC
M. François BRUN M. David POUILHE

ALLIANCE POLICE NATIONAL, SNAPATSI,
SYNERGIE Officiers et SICP 

CFE CGC FONCTIONS PUBLIQUES

M. Michaël HAUSNER M. Axel CHAMBON
M. Pascal MAZIERE M. Fabrice AGUILHON

 »
Le reste sans changement.

Article  2 - Le directeur des services du cabinet  du préfet  et  la  directrice départementale  de la sécurité
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des actes administratifs  et notifié à chacun des membres du comité technique départemental des
services de la police nationale.

Fait au Puy-en-Velay, le 28 avril 2016

Pour le préfet et par délégation ,

Le secrétaire général

Signé : Clément ROUCHOUSE
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PREFET DE LA HAUTE-LOIRE
CABINET

Arrêté CAB/2016 n°18 du 28 avril 2016
modifiant l'arrêté préfectoral n° 2015-07 du 22 janvier 2015 portant composition du Comité

départemental d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de la Police Nationale

Le préfet de la Haute-Loire

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires;

Vu  la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat;

Vu  le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique;

Vu  le  décret  n°  2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l'Etat;

Vu  l'arrêté du 26 septembre 2014 portant création des comités techniques déconcentrés de la police
nationale;

Vu  l’arrêté du 26 septembre 2014 fixant les modalités des élections des représentants du personnel au
comité technique de réseau de la police nationale, au comité technique de service central de réseau de la
direction générale de la police nationale et aux comités techniques des services déconcentrés de la police
nationale;

Vu  l’arrêté du 26 septembre 2014 portant création du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de réseau, de service central de réseau, des services déconcentrés et spécial  de la police nationale;

Vu  l'arrêté préfectoral n°2015-01 du 7 janvier 2015 portant répartition des sièges entre les organisations
syndicales habilitées à désigner des représentants du personnel au sein du Comité départemental d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail des services de la Police Nationale;

Vu  l'arrêté préfectoral  n°2015-07 du 22 janvier 2015 portant  composition du Comité départemental
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de la Police Nationale ;

Vu  l'arrêté préfectoral n°BRHFAS 2015/62 du 22 octobre 2015 portant délégation de signature à M.
Clément ROUCHOUSE, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu  la demande de désignation des représentants du personnel, en date du 24 avril 2016, présentée par
le secrétaire départemental ALLIANCE Police Nationale;

Sur proposition de M. le directeur des services du cabinet;

1
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ARRETE 

Article 1er - L'article 1er 2) b) de mon arrêté n°2015-07 du 22 janvier 2015 portant composition du  comité
départemental  d'hygiène,  de sécurité et  des conditions  de travail  des services de la Police Nationale  est
modifié comme suit :

« b  )  ALLIANCE  Police  Nationale  –  SNAPATSI  -  SYNERGIE  Officiers  -  SICP  /  CFE  CGC
Fonctions Publiques

Titulaire
M. Michael HAUSNER

Suppléant 
M. Axel CHAMBON»

Le reste sans changement.

Article 2 -: Le directeur des services du cabinet du préfet de la Haute-Loire et la directrice départementale
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Fait au Puy-en-Velay, le 28 avril 2016

Pour le préfet et par délégation ,
Le secrétaire général

Signé : Clément ROUCHOUSE

2
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

ARRETE CABINET N° 2016-16 
modifiant l’arrêté 2015-53 accordant la médaille d’honneur régionale, départementale et communale

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2016

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la médaille d’honneur régionale, départementale et
communale,

Vu le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  la  médaille  d’honneur
régionale, départementale et communale,

Vu le décret du Président de la République du 30 septembre 2015 portant nomination de M. Eric MAIRE en
qualité de préfet de la Haute-Loire,

Sur proposition du directeur des services du cabinet de la préfecture,

A R R E T E

Article 1er - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale ARGENT est décernée à :

- Madame GIRAUD Marie-Hélène née MOUNIER
Manipulatrice électroradiologie, CHU de SAINT-ETIENNE, demeurant DUNIERES.

- Madame MORERE Fabienne née GENTY
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, CHU de SAINT-ETIENNE, demeurant AUREC-SUR-
LOIRE.

Article 2 - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale VERMEIL est décernée à :

- Monsieur ROMUALD Patrick 
Infirmier anesthésiste de classe supérieure, CHU de SAINT-ETIENNE, demeurant AUREC-SUR-LOIRE.

- Madame ZANCANARO Monique 
Infirmière diplômée d'Etat de classe supérieure, CHU de SAINT-ETIENNE, demeurant MONISTROL-SUR-
LOIRE.

Article 3 - Le secrétaire général et le directeur des services du cabinet de la préfecture sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 8 avril 2016

Eric MAIRE
Voies et délais de recours-

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

 

 

Arrêté N° DDCSPP/CS/2016/4        

portant composition de la commission départementale 

de surendettement des particuliers                 

 

 

Le préfet de la Haute-Loire, 

 

VU  le code de la consommation, et notamment ses articles L.331-1 et R.331-1 et suivants ; 

 

VU  la circulaire du ministère des finances et des comptes publics du 22 juillet 2014 ; 

 

VU  les avis donnés ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale  

et de la protection des populations, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 - Il est procédé au renouvellement de la commission de surendettement des particuliers 

dans le département de la Haute-Loire. 

 

La composition de la commission départementale est fixée comme suit : 

 

I – MEMBRES PERMANENTS : 

 

1 - le préfet de la Haute-Loire, président, 

2 - le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Loire, vice-président, 

3 - le directeur de la banque de France de la Haute-Loire, secrétaire. 

 

En l'absence du préfet et du directeur départemental des finances publiques, le délégué du préfet qui 

est le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-

Loire préside la commission. 

 

En l'absence du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le 

délégué du directeur départemental des finances publiques qui est le responsable du pôle gestion 

publique de la direction départementale des finances publiques préside la commission. 

 

Chacun des délégués peut désigner nominativement un ou deux représentants dont les identités 

seront inscrites dans le règlement intérieur de la commission. 
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II – MEMBRES REPRESENTANT L'ASSOCIATION  FRANCAISE DES 

ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET DES ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT 

(AFECEI) : 

 

Titulaire :                                    Suppléant : 

 

Pierre-Olivier JEMINET     Valérie CHARTON 

BANQUE POPULAIRE DU     CREDIT AGRICOLE LOIRE 

MASSIF CENTRAL      HAUTE-LOIRE 

2, faubourg Saint Jean     94, rue Bergson 

43000 LE PUY EN VELAY     42000 SAINT ETIENNE 

         

 

 

III – MEMBRES REPRESENTANT LES ASSOCIATIONS FAMILIALES OU DE 

CONSOMMATEURS : 

 

Titulaire :       Suppléant : 

 

Richard GUÉRIN      Daniel AUBAZAC 

UFC QUE CHOISIR 43     UDAF 

24, boulevard Chantemesse     12, boulevard Philippe Jourde 

43000 AIGUILHE      43000 LE PUY EN VELAY 

 

 

 

IV – PERSONNE JUSTIFIANT D’UNE EXPERIENCE DANS LE DOMAINE DE 

L’ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE : 

 

Titulaire :                                                                               Suppléant : 

 

Bernadette ROCCHICCIOLI     Martine FORCE                               

Caisse d’allocations familiales    Caisse d’allocations familiales 

21 avenue du 11 novembre     10 avenue André Soulier 

43120 MONISTROL SUR LOIRE    43009 LE PUY EN VELAY  

                                                                                                      

 

 

V – PERSONNE JUSTIFIANT D’UN DIPLOME ET D’UNE EXPERIENCE DANS LE 

DOMAINE JURIDIQUE : 

 

Titulaire : 

 

Bruno CHICHA                                                                          

OGMA, société d'avocats                                                          

Espace Les Ambassadeurs                                                       

8, rue Chaussade 

43000 LE PUY EN VELAY 
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Article 2 - La commission a compétence pour l’ensemble du territoire du département de la Haute-

Loire. La commission a son siège à la banque de France de la Haute-Loire : 30, boulevard 

Alexandre Clair – 43000 LE PUY EN VELAY. 

 

Article 3 - Le secrétariat de la commission est assuré par le directeur de la banque de France de  la 

Haute-Loire ou son suppléant. 

 

Article 4 - Les membres de la commission sont nommés pour une durée de deux ans à compter de 

la date du présent arrêté. 

 

Article 5 - En cas d'absence sans motif légitime à trois réunions consécutives de la commission 

d'une des personnalités nommées aux II, III, IV ou V de l’article premier, il sera mis fin à leur 

mandat avant l'expiration de la période de deux ans.  

 

Article 6 - Sont abrogées toutes dispositions antérieures ou contraires au présent arrêté. 

 

Article 7 - Le préfet de la Haute-Loire, le directeur départemental des finances publiques de la 

Haute-Loire, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 

la Haute-Loire et le directeur de la banque de France de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture et annexé au règlement intérieur de la commission. 

 

 

Le Puy-en-Velay, le 27 avril 2016 

 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture, 

 

 

 

 

 

Signé : Clément ROUCHOUSE 
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PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

Direction départementale des territoires
Service de l'environnement et de la 
forêt
Unité eau et milieux aquatiques

ARRETE DIPPAL/B3/2016-046 du 25 avril 2016 portant modification de la composition de la
commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Haut Allier

Le préfet de la Haute-loire

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L212-1, L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-47 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le décret du Président de la République du 30 septembre 2015 portant nomination de M. Eric MAIRE en qualité de
préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux ;

VU la circulaire DE/SDATDCP/BDCP/ n° 10 du 21 avril 2008 du Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de l'aménagement du territoire relative aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux ;

VU l’arrêté inter-préfectoral en date du 3 mai 2006 signé par le préfet de l’Ardèche, le préfet du Cantal, le préfet de la
Haute-Loire,  le  préfet  de  Lozère  et  le  préfet  du  Puy-de-Dôme  fixant  le  périmètre  hydrographique  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant du Haut Allier ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° DIPPAL-B3-2016/018 en date du 18 février 2016 signé par le préfet de l’Ardèche, le
préfet du Cantal, le préfet de la Haute-Loire, le préfet de Lozère et le préfet du Puy-de-Dôme portant modification du
périmètre hydrographique du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant du Haut Allier ;

VU l’arrêté préfectoral signé par le préfet de la Haute Loire en date du 22 février 2013, portant renouvellement pour une
durée de six années de la commission locale de l'eau du chéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin
versant du Haut Allier ;

VU l’arrêté  préfectoral  signé par le préfet  de la Haute  Loire  en date du 9 octobre  2015,  portant  modification de la
composition  de la commission locale de l'eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant du
Haut Allier ;

CONSIDERANT qu'à  la  suite  des  élections  régionales   des  6  et  13  décembre  2015,  il  y  a  lieu  de  procéder  à  des
modifications de la composition de la commission locale de l'eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux sur le
bassin versant du Haut Allier ;

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Loire,

ARRETE

Article 1 - La commission locale de l’eau chargée de l’élaboration, de la révision et du suivi du Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux du Haut-Allier est modifiée comme suit :
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Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux :

NOM du TITULAIRE ORGANISME

M. Jean-Pierre VIGIER       
12 avenue Clément Charbonnier
43000 LE PUY EN VELAY                                

Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

Mme Aurélie MAILLOLS
Maison de la Région – 48000 MENDE

Conseil régional Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées

Mme Bernadette ROCHE                                                            
Chalet du Suc de Bauzon
07510 USCLADES ET RIEUTORD

Conseil départemental de l'Ardèche

M. Jean-Jacques MONLOUBOU
le Cristau
15100 SAINT-GEORGES 

Conseil départemental du Cantal

Mme Marie-Thérèse ROUBAUD
Hôtel de Ville - 1 place de la Favière
43300 LANGEAC

Conseil départemental de la Haute-Loire

M. Bernard PALPACUER
Hôtel du Département - Rue de la Rovère 48001 MENDE

Conseil départemental de Lozère

Mme Dominique GIRON
Hôtel du Département
24 rue Saint Esprit -  63033 CLERMONT FERRAND

Conseil départemental du Puy de Dôme

M. Marc CHAMPEL
Maire de Saint Etienne de Lugdarès

Représentant les maires de l’Ardèche

M. Jean-Marc BOUDOU
Maire de Védrines-Saint-Loup

Représentant les maires du Cantal

M. Francis ROME
Maire de Blassac

Représentant les maires de Haute Loire

M. Michel BRUN
Maire de Saugues

Représentant les maires de Haute Loire

M. Christian VIDAL
Maire de Venteuges

Représentant les maires de Haute Loire

M. Jean-Paul ARCHER 
Maire de Saint Haon

Représentant les maires de Haute Loire

M. Alain FOUILLIT
Maire de Saint-Pal-de-Senouire

Représentant les maires de Haute Loire

M. Jean-Paul MEYNIER
Maire de Saint Denis en Margeride

Représentant les maires de Lozère

M. Michel TEISSIER
Maire de La Bastide Puylaurent

Représentant les maires de Lozère

M. Olivier HOENNER
Maire de Saint Germain l’Herm

Représentant les maires du Puy de Dôme

M. Franck NOEL-BARON
Représentant du SICALA Haute-Loire

Etablissement Public Loire

M. Jean-Robert CHAIZE
Surgères
43160 Malvières 

Parc naturel régional du Livradois Forez

M. René SOULIER, 
Maire d’Auvers, 

Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier

M. Gérard SOUCHON
Président de la Communauté de communes du Haut Allier

Communauté de communes du Haut Allier
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Collège des représentants des usagers :

ORGANISME REPRESENTE PAR

Fédération départementale des associations agréées de 
pêche pour la protection du milieu aquatique de la Haute-
Loire 

Le président ou son représentant

Fédérations départementales des associations agréées de 
pêche pour la protection du milieu aquatique de la Lozère 
et de l'Ardèche 

Le président ou son représentant

Association SOS Loire Vivante et association lozérienne 
pour l’étude et la protection de l’environnement Le président ou son représentant

Chambres de commerce et d'industrie
de la Haute-Loire et de la Lozère Le président ou son représentant

Chambres d'agriculture
de la Haute-Loire et du Cantal Le président ou son représentant

Chambres d'agriculture
de la Lozère et de l'Ardèche Le président ou son représentant

Union fédérale des consommateurs
 « Que Choisir » de Haute Loire Le président ou son représentant

Groupement des professionnels de l'eau vive et
comité départemental de Canoë-kayak
de Lozère

Le président ou son représentant

EDF
Unité de production Centre Le directeur ou son représentant

Groupement des producteurs autonomes d'énergie hydro-
électrique Le président ou son représentant

Syndicat des producteurs forestiers sylviculteurs
de Haute Loire et centre régional de la
propriété forestière de Lozère

Le président ou son représentant

Collège des représentants de l'État et de ses établissements publics :

QUALITE DU TITULAIRE REPRESENTE PAR

Le préfet coordonnateur du bassin
Loire Bretagne, préfet  de la Région Centre Val
de Loire

Le préfet coordonnateur du bassin Loire Bretagne, préfet de la 
Région Centre Val de Loire ou son représentant

Le préfet de l'Ardèche
Le chef de la mission inter services pour l’eau de l’Ardèche ou 
son représentant

Le préfet du Cantal
Le chef de la mission inter services pour l'eau du Cantal ou son
représentant

Le préfet de la Lozère
Le chef de la mission inter services pour l'eau de la Lozère ou 
son représentant

Le préfet de la Haute-Loire Le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant

Le chef de la mission inter services pour l'eau 
et la nature de Haute Loire

Le chef de la mission inter services pour l'eau et la nature de  
Haute Loire ou son représentant

Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes
Auvergne 

La directrice régionale de l’environnement de l’aménagement 
et du logement de Rhône-Alpes Auvergne ou son représentant
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L'Agence de l'eau Loire Bretagne
Le directeur de la délégation Allier Loire Amont de l'Agence 
de l'eau Loire-Bretagne ou son représentant

L'Office national de l'eau et  des Milieux 
Aquatiques

Le délégué régional Auvergne de l'Office national de l'eau et 
des milieux aquatiques Auvergne Limousin ou son représentant

L'Office national des forêts
Le directeur de l'agence Cantal Haute-Loire ou de l’Agence 
Lozère ou son représentant

La direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des 
populations de Haute Loire

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de la Haute Loire ou de la Lozère 
ou son représentant

Article 2 - La durée du mandat des membres de la commission locale de l'eau, autres que les représentants de l'État, est de six années.
Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été désignés. 

En cas d'empêchement, un membre peut donner son mandat à un autre membre du même collège. Chaque membre ne peut recevoir
qu'un seul mandat. 

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est pourvu à son remplacement dans les
conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à
courir.

Les fonctions des membres de la commission locale de l'eau sont gratuites.

Article 3 -  La commission élabore ses règles de fonctionnement, qui fixent notamment les conditions dans lesquelles le président
soumet à son approbation l'état d'avancement du projet de schéma. Elle constitue ses organes de travail conformément aux dispositions
réglementaires. 

Elle établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et perspectives de la gestion des eaux dans le sous-bassin
de sa compétence. Ce rapport est adopté en séance plénière et est transmis au préfet coordonnateur de bassin, au préfet de chacun des
départements concernés et au comité de bassin compétent.

Article 4 - Le président de la commission locale de l'eau est  élu par  les membres du collège des représentants des  collectivités
territoriales et des établissements publics locaux. Il:

- conduit la procédure d'élaboration du projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux par la commission locale de l'eau
- fixe les dates et les ordres du jour des séances de la commission, qui sont envoyés aux membres de la CLE au moins quinze

jours avant la réunion

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Ardèche, du Cantal, de la Haute-
Loire, de la Lozère et du Puy de Dôme.
Conformément à l’article R212-29 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié sur le site www.eaufrance.fr .

Article 6 - Les secrétaires généraux de la préfecture de l’Ardèche, du Cantal, de la Haute-Loire, de la Lozère et du Puy de Dôme
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à chaque membre de la commission
locale de l'eau.

Fait au Puy-en-Velay, le 25 avril 2016

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé

Clément ROUCHOUSE

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - RAA82-2016-04-25-001 - arrêté portant modification de la composition de la commission locale de l’eau du Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Haut Allier 75



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes

RAA82-2016-04-05-002

AP du 050416 signé
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